
Habilitation sur le compte impot.gouv.fr

Afin de nous permettre d’effectuer toutes les formalités que vous nous avez confié, sans 
rencontrer de blocage, voici la démarche que vous devez suivre : 

Connectez-vous sur votre compte impot.gouv.fr.
Vous arrivez alors sur cette page :  

Cliquez sur «Gérer les services»
Vous arrivez alors sur cette page :  

Cliquez sur «Adhérer aux services en ligne»



Vous arrivez alors sur cette page :

Ici, essayez de sélectionner un
maximum de services, 
essentiellement :
- Déclarer CVAE,
- Payer CVAE,
- Messagerie, 
- Déclarer RCM,
- Payer RCM,
- Payer autres impôts et taxes, 
- Déclarer le résultat, 
- Amendes pour inexactitudes PAS

Par la suite, vous recevrez un mail avec un lien sur lequel vous allez devoir cliquer dans les deux
semaines suivant sa réception. 

Vous recevrez alors par courrier un code d’activation. Ce dernier vous permettra d’activer les 
services. 

Vous devrez vous connecter à impot.gouv.fr, dans votre espace professionnel et cliquer sur
«Activer mon espace / mes services » en bas à droite (comme ci-dessous). 


